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I'association des consommateurs du quebec





Montréal, 17 novembre 2005
PAR COURRIEL ET PAR TÉLÉCOPIEUR
Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET :
R-3568-2005- Demande d’Hydro-Québec pour l’approbation d’une entente globale cadre entre le distributeur d’électricité et le producteur d’électricité
Chère consoeur, 

La présente fait suite à la lettre du 8 novembre 2005 signée par Me Yves Fréchette concernant les commentaires du Distributeur quant aux demandes de paiement des frais des intervenants déposées dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

Le Distributeur conteste la demande d'Option consommateurs en ce qui a trait aux frais d'expert réclamés par l'intervenante. Il fonde cette position sur le fait qu'il n'a pas reçu d'avis écrit en vertu de l'article 11 du Guide de paiement des frais des intervenants, ce qui l’aurait privé de son droit de contestation en vertu de l’article 13 du Guide.
Option consommateurs est d'avis qu'elle n'avait pas à envoyer d'avis écrit à cette fin, principalement compte tenu du fait que la demande du Distributeur relativement à l'approbation d'une entente globale cadre a été traitée sur dossier et que l'expert consulté par l'intervenante dans ce dossier n'a participé à aucune séance de travail et qu'aucune audience n'a été tenue (Guide de paiement des frais des intervenants, articles 4 (e), 4 (j) et 11).

William Harper, qui a été consulté dans le cadre du présent dossier compte tenu de la nature de ce dernier et de l'importance qu'il représente pour les consommateurs résidentiels, est un expert canadien reconnu comme tel dans plusieurs provinces. Son expertise constitue un atout certain et demeure fort apprécié, entre autres, compte tenu des connaissances qu'il possède des dossiers et des travaux qui ont cours à la Régie de l'énergie. Cette dernière a d'ailleurs reconnu son statut d'expert dans le cadre de nombreuses affaires sur lesquels ce tribunal a dû se pencher, dont les dossiers R-3541-2004 et R-3550-2004 avec lesquels le dossier mentionné en rubrique s’inscrit en continuité. 
Par ailleurs, nous soulignons que dans la décision D-2005-170 rendue le 23 septembre 2005 dans le dossier R-3567-2005,  la Régie a octroyé à Option consommateurs les frais d'expert réclamés. Compte tenu du fait qu'aucun témoin n'a été entendu dans cette cause, la Régie a appliqué le taux prévu au Guide de paiement des frais des intervenants pour un expert-conseil, soit 200$ l'heure. Dans le dossier R-3567-2005, comme aucune séance de travail n'a été tenue et que l'expert consulté par Option consommateurs n'a pas eu à témoigner lors de l'audience, aucun avis n'a été envoyé par l'intervenante.

À titre d'organisme voué à la promotion des droits et intérêts des consommateurs résidentiels, particulièrement ceux à faible revenu, Option consommateurs considère son intervention dans le dossier mentionné en rubrique comme étant utile et pertinente et demande à la Régie de reconnaître la totalité des frais qu'elle a engagés dans la présente affaire.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

Me Stéphanie Lussier

Option Consommateurs

2120, rue Sherbrooke Est, bur. 604

Montréal (Québec) 

H2K 1C3 

Téléphone : (514) 598-7288, poste 246;   Télécopieur: (514) 598-8511

Adresse électronique : lussier@option-consommateurs.org

cc.  Affaires juridiques Hydro-Québec  (Me Yves Fréchette) 
